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2im* annee. N« 12 Decembre 1913

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

A QUELLE DATE ET COMMENT L'ANCIEN

PAYS DE VAUD EST-IL DEVENU SUISSE
(suite et fin)

La declaration de novembre 1690, faite on ne sait trop
par qui, ne renfermait, comme on l'a vu, rien de precis rela-
tivement au Pays de Vaud. Elle etait entachee de reticence

mentale et il semble bien qu'on ait voulu se menager une

porte de sortie.
Plus tard, on voit, en effet, le nonce et l'ambassadeur de

Savoie se demener encore pour empecher Uri, Schwytz et

Unterwald de se preter aux desirs de Berne. Cinq mois plus
tard, les 25 fevrier et Ier mai 1691, Schwytz, tout au moins,
refusait nettement son adhesion definitive \

On se demande si ce canton, c'est-a-dire le cceur meme de

la Suisse, a jamais pris un engagement positif au sujet du

Pays de Vaud.
Pour ne pas nous montrer trop pointilleux, supposons

qu'il l'a fait, par la suite.
M. W.-Fred. de Mülinen, dans son Histoire de Berne,

resume la cause de la maniere suivante :

« II eüt ete indispensable de se preserver du cöte de

» l'ouest. Mais on eut une peine inou'ie ä faire entrer le

» Pays de Vaud dans le lien federal, parce que les Etats

1 Recfcs föddraux, t. VI (II), p. 377.
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* catholiques envisageaient toujours leur ami, le due de Sa-
> voie, comme le veritable possesseur de cette contree. lis
* ne voulurent pas consentir a l'admission de Geneve dans

» la Confederation, bien que cette ville le desirät et que
» Berne et Zurich l'eussent recommandee. lis reconnurent
» enfin, en 1690, le Pays de Vaud comme territoire federal;
» le nonce du pape et le due de Savoie les detournerent de

» concessions plus etendues. »

*
* *

Sur le vu de ces renseignements, on pourrait s'imaginer
que le Pays de Vaud, comme territoire et habitants est de-

venu suisse en 1690 et que la question posee en tete de ces

pages est ainsi resolue. Telle fut, nous devons le dire, notre
premiere impression. Mais il convient d'examiner les choses

de plus pres.
A teneur des decisions prises des 1583 ä 1690, au sujet

du Pays de Vaud, les cantons suisses, ou du moins la majo-
rite d'entre eux, harceles et fatigues par Berne, se resigne-
rent done enfin ä prendre ce pays (die Waadt) sous leur
protection ou sous la garantie de la Confederation, a l'admettre
dans le lien federal, ä le reconnaitre comme territoire federal.

C'est ainsi qu'on peut resumer et traduire les divers textes
allemands tires des proces-verbaux de la Diete, sauf peut-
etre ä n'en pas rendre le sens exact, car ces expressions ne

sont nulle part rapprochees les unes des autres, discutees et

commentees. Pour leur donner leur juste valeur, il convient
de ne pas se laisser prendre aux mots eux-memes et surtout
de ne pas attribuer ä ceux-ci la signification premiere qu'ils
fiuraient aujourd'hui. Tächons plutöt de nous reporter par la

pensee au moment oü un accord est intervenu et de recher-

ther quelle fut alors la veritable intention des parties.

* *
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Comme nous l'avons vu, les cantons suisses s'etaient de

tout temps montres les adversaires nes des Welches du

Pays de Vaud et Ton ne voit pas qu'en 1583 et 1690 ils aient

essaye de mettre la sourdine a leur antipathie naturelle. Les

cantons de religion catholique manifestaient meme sans

cesse des sentiments d'animosite nettement caracterises ä

l'endroit de ces heretiques.

Et les uns et les autres se garderent done bien d'entrer en

rapport direct avec les Vaudois, d'esquisser en leur faveur

un geste de reconciliation, de prononcer une parole gene-
reuse et fraternelle. Jamais ils ne songerent ä leur reconnai-

tre les moindres droits politiques en matiere federate. L'eus-
sent-ils voulu qu'ils se seraient immediatement heurtes ä

l'opposition de Berne et ä sa politique ombrageuse. Au
surplus, depuis l'abolition des anciens Etats de Vaud, les villes

et communautes de ce pays avaient perdu toute cohesion et
toute autonomic, de telle sorte qu'il eüt ete bien difficile de

leur proposer quoi que ce fut.
C'est Berne seule, qui en 1545 entra en pourparlers avec

les cantons au sujet du Pays de Vaud et qui poursuivit ses

instances jusqu'en 1690. C'est ä cette vieille alliee person-
nellement que les cantons finirent par faire certaines concessions,

plutöt par crainte de son ressentiment que par veritable

amitie.
Nous sommes portes a croire que les habitants du Pays de

Vaud ignorerent completement les longues demarches de

leurs Seigneurs et maitres aupres des Suisses. Si, par aven-

ture, quelques rares inities apprirent la decision finale de

1690, ils n'eurent guere sujet de s'en rejouir. Pour peu

qu'ils connussent les clauses du Convenant de Stanz, ils du-

rent comprendre, en effet, que leur pays, qui avait ete jus-
que-lä sous la dure ferule de Berne, allait se trouver en outre

sous la menace continuelle des piques et des mousquets de

tous les cantons, et que s'il faisait mine de vouloir briser ses
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thaines, il aurait immediatement sur le dos treize geöliers au
lieu d'un seul.

On peut affirmer que dans ces circonstances-lä il ne se

forma alors entre Vaudois et Suisses aucune amitie et sur-
tout aucun lien politique.

D'ailleurs, notons-le bien, les negociations dont nous avons

parle roulerent, en somme, sur la reception du Pays de

Vaud dans les limites de la Confederation, c'est-a-dire sur
une question de frontiere et non sur celle de nationality. Si

ce pays fut admis dans le lien federal, c'etait done comme

circonscription geographique et en tant que territoire seule-

ment, pour fixer jusqu'ou s'etendrait la garantie promise a

Berne. Des 1690, il fut implicitement entendu qu'en cas de

guerre, les troupes de secours ä fournir par les Confederes

ne s'arreteraient plus ä Morat, mais preteraient leur assistance

jusqu'ä la nouvelle frontiere du Jura. Quant aux
populations du Pays de Vaud, il ne fut nullement question de

modifier leur etat politique; elles continuaient ä etre regies

par le Convenant de Stanz et devaient done etre maintenues

sous le joug bernois.

En resume, depuis 1690 comme avant, les Vaudois, intimes

sujets des Seigneurs de Berne, restaient pour les Suisses

sinon des ennemis, du moins des etrangers sans droits poli-
tiques par rapport ä la Confederation. Depuis 1690 comme

^vant, le Pays de Vaud ne rentrait dans aucune des varietes
de ressortissants et d'allies qui, avec les cantons composaient
le louable Corps helvetique. Le sort des moindres de ces

allies, celui par exemple de la minuscule Republique de Gersau,

ou de la petite cite de Rottwyl, perdue en pleine Alle-
magne, paraissait mille fois plus important que celui du

Pays de Vaud tout entier.

C'est dans cet esprit que les Suisses prirent leurs dernie-

res decisions relativement ace pays. lis contracterent envers
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le gouvernement de Berne certaines obligations nouvelles,
d'ordre militaire, et voilä tout.

*
$ *

Cherchons maintenant ä demeler les intentions de l'autre
partie.

Si, pendant cent quarante-cinq ans bien comptes, depuis

1545, les Bernois manifesterent avec tant d'ardeur leur desir
de voir le Pays de Vaud place sous la sauvegarde de la
Confederation et s'ils poursuivirent ce but malgre toutes les

rebuffades, c'est indubitablement qu'ils estimaient y avoir
un interet majeur.

Une politique habile et ambitieuse leur dicta ces efforts

repetes et une patience etonnante qui, plus d'une fois, dut
coüter a leur orgueil.

II serait vraiment naif de penser que ces hauts et magni-
fiques seigneurs, si entiches d'eux-memes et si infatues de

ßoüverainete, aient songe un seul instant ä ameliorer, si peu

que ce füt, la miserable situation politique de leurs sujets
romands. Tout demontre au contraire qu'obeissant ä leur
instinct de domination, ils poursuivirent sans cesse un but
unique : la consolidation de leur gouvernement absolu.

Voyons plutöt :

En 1570, les Etats de Vaud, reunis ä Payerne, emirent
entre autres le voeu que les Seigneurs de Berne voulussent
bien ä l'avenir tenir leurs sujets romands « en meme degre

et qualite que leurs anciens sujets » (ceux du pays al'e-

mand).
La requete etait certes plus que modeste; mais Leurs

Excellences, loin de l'accueillir, repondirent evasivement que
les coutumes des villes et communes n'etant pas encore

Ifixees, on ne pouvait examiner la question 1.

1 Grenus. Documens, p. 257, 258.
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Les Bernois ne se faisaient d'ailleurs pas faute de mepri-
ser les Welsches en toute occasion et de leur jeter ä la face

leur qualite d'etrangers. C'etait la une tare honteuse et inde-
lebile. En 1612 encore, les choses en arriverent ä ce point
que les quatre bonnes villes du Pays de Vaud crurent devoir
faire a ce propos une representation serieuse. S'adressant

au gouvernement, elles disaient : « Nous prions Vos Excel-
» lences de faire en sorte que les bourgeois de votre ville

»» de Berne et autres vos sujets allemands soient avertis et ä

» iceux serieusement interdit de n'user envers vos sujets du
'» Pays de Vaud de propos piquans, sarcasmes, mepris et
» injures, sous pretexte qu'ils ne sont pas de meme nation
'» et langage 1. »

Messieurs de Berne, aussi bien ceux de la campagne que
ceux de la ville, s'estimaient d'une essence tres superieure,
sans doute de celle des demi-dieux sinon des dieux eux-me-
mes. Si un habitant du Pays de Vaud eüt ose pretendre qu'il
fetait Bernois, on ne lui aurait pas permis de le repeter deux

fois. Le Vaudois appartenait ä une nation differente : c'etait

un Welsch (ein cheibi Welsch).
Les Bernois n'en refusaient pas moins de restituer le

Pays de Vaud ä la Savoie et voulaient garder pour eux cette
belle province; mais ils pretendaient l'exploiter sans jamais
bourse delier. Au XVIe siecle et sans doute plus tard encore,
l'idee saugrenue que le Pays de Vaud devait seul contribuer
ä la defense de son territoire en cas de guerre se repandit, en

effet, dans plusieurs parties du canton de Berne, notamment
dans 1'Emmenthal2. Cette idee n'eut sans doute' pas de

peine ä faire son chemin.
-Rien ne caracterise mieux l'altier dedain des Seigneurs

1 De Grenus, Documens, p. 379. — A. Tillier, Histoire de
Berne, IV, p. 408.

2 Alex. Daguet, Histoire de la Confederation, 7e edition, II>
p. 106.
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de Berne a l'egard du Pays de Vaud que leurs procedes apres
la guerre des paysans. Dans son epouvante et son desarroi,
le gouvernement avait,comme on sait, appele les Vaudois ä

son secours, en leur promettant le retablissement de leurs

ftnciennes libertes. Une fois hors de danger il ne trouva rien
de mieux pour temoigner sa reconnaissance que d'asservir
ses sauveurs d'une fagon toujours plus etroite.

Apres avoir ainsi viole leurs fallacieuses promesses de la

fagon la plus flagrante, les seigneurs de Berne pouvaient
s'attendre ä ce que leurs sujets, degus et exasperes, en arri-
veraient ä des manifestations hostiles. C'est done avec sou-

lagement qu'en 1690 ils apprirent le succes de leurs negocia-
tions aupres des cantons suisses.

Des ce moment ils furent ä peu pres hors d'inquietude du

cöte de la Savoie et, dans l'interieur du pays romand, se

sentirent les coudees tranches. Iis pouvaient desormais, en

toute securite, tondre leur mouton d'aussi pres qu'ils le

voudraient et pressurer la vendange jusqu'ä la derniere

goutte. En cas de revolte des Vaudois, les Confederes etaient
maintenant tenus de preter main forte sur simple requisition,

sans hesiter et sans rechercher qui avait tort ou raison,

meme si le magistrat bernois venait ä commettre des abus

de pouvoir. Telle etait la doctrine du Convenant de Stanz et

du mandat de Baden du 12/22 mars 1653 l.
Les Seigneurs de Berne ne tarderent pas a profiter des

facilites qui leur etaient ainsi accordees.

C'est surtout des la fin du XVIIe siecle et au commencement

du XVIIIe qu'on les voit abandonner toute retenue,

gouverner ä coup d'autorite et de la fagon la plus arbitraire,
fouler aux pieds les libertes et franchises du pays qu'ils
avaient promis de respecter; interdire les assemblies des

bonnes villes, dernier reste des Etats de Vaud, s'ingerer dans

1 C. Hilty, Constitutions föderales, p. 321, 322.
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l'adniinistration interieure des communes, regenter dans

tous les domaines. L'orgueit demesure de la caste gouver-
nante s'accroit sans cesse a raison meme de toutes ces

usurpations.

Au XVIIIer siecle, la pretendue Republique de Berne est
en realite une sorte de monarchic hybride dans laquelle deux

ou trois cents roitelets, qui se sont couronnes eux-memes
affectent les allures d'un Louis XIV. Ces tyranneaux sont
d'autant plus ä charge qu'ils sont plus nombreux et que
chacun d'eux veut attraper son morceau dans la curee gene-
rale.

Au cours de cette burlesque tragi-comedie le peuple s'ha-

bitue ä courber la tete et en vient ä se prosterner devant Ie

throne (sicJ des magnifiques Excellences de Berne.

*
* *

Le lecteur qui aura suivi jusqu'ici cette lamentable histoire
et qui cherchera ä en degager une conclusion, admettra,

croyons-nous, que geographiquement parlant le Pays de

Vaud est devenu suisse en 1690; mais il contestera qu'il en

soit de meme au point de vue politique, c'est-a-dire au vrai
sens du mot.

Les demarches de Berne aupres des cantons de 1545 ä

1690, probablement restees secretes, n'ont pu etre recueil-
lies par la tradition. Elles n'ont en tout cas laisse aucune

trace dans la memoire des Vaudois. Parmi les auteurs qui,
ä differentes epoques, ont ecrit l'histoire du canton de Vaud,
il n'en est aucun, sauf erreur, qui ait attire l'attention sur
les dates de 1583 et de 1690. Ces historiens ont estime, avec

raison, que les decisions prises alors par Zurich, Schaff-

house, Fribourg et Bale puis par Lucerne et autres cantons,
laisserent subsister l'ancien regime qui pesait sur le Pays
de Vaud et n'ouvrirent done pas pour ce pays une ere nou-
velle.
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Le major Davel savait fort bien que le Pays de Vaud
n'etait pas suisse et il deplorait la chose. Au cours de ses

meditations solitaires, il forma le projet de liberer la patrie
vaudoise du joug bernois, mais pour en faire un quatorzieme
canton. Ce beau reve lui coüta la tete.

Apres ce tragique evenement, les oligarques de Berne se

crurent tout permis et, vers la fin du XVIII® siecle, leur
administration ne fut plus qu'une suite non interrompue de

precedes arbitraires. Chacun connait la ridicule accusation

dirigee contre le pasteur de Mezieres et le sot empressement
avec lequel Leurs Excellences en voulurent faire un crime
de haute trahison ou de lese-majeste; on sait aussi les rnesu-

res draconiennes prises ä la suite des banquets de Rolle et du

Jourdil; l'invasion brutale du Pays de Vaud par les troupes
allemandes, les enquetes secretes de la Haute-Commission;
l'incarceration de MM. Rosset et Muller de la Mothe; la

condamnation ä mort d'Amedee de la Harpe, enfin les

humiliations infligees aux deputes des villes convoques ä

Lausanne. II n'est pas necessaire d'insister ici sur toutes ces

infamies. Pour le malheureux Pays de Vaud, mis ainsi hors

la loi, il ne restait plus qu'une issue : la revolution, et la

revolution se fit.
Un opuscule imprime ä Lausanne en 1798 et intitule :

Catechisme de la 'Constitution helvetique, laisse bien voir
quelle etait alors l'opinion courante sur la question qui nous

occupe. On y lit entre autres les lignes suivantes :

« Demande : L'Helvetie n'etait-elle pas une et indivisi-
» ble

» Reponse : Non, c'etait un assemblage informe de par-
» ties heterogenes, inegales et disproportionnees; de gou-
» vernements disparates; de rivalites mal eteintes, de cultes

» et de moeurs opposes
» Plusieurs cantons avaient meme des sujets. Ainsi le Pays

» de Vaud etait place sous la domination de Berne.

*



» Demande : Mais le Pays de Vaud ne faisait-il pas par-
» tie de la Suisse

» Reponse : Non. II etait sujet d'un canton suisse. Aujour-
» d'hui, rendu ä sa dignite, il s'associe ä lui. »

Si les Vaudois n'etaient pas Suisses, ils aspiraient ardem-

ment ä le devenir pour echapper enfin ä l'humiliante condition

politique dans laquelle ils gemissaient depuis des sie-
cles. Lorsqu'on eut fait miroiter k leurs yeux une Helvetie
ideale, rajeunie, debarrassee d'institutions surannees, sur-
tout du Systeme feodal et oligarchique dont ils avaient tant
souffert, ils l'acclamerent avec enthousiasme.

Pour cette patrie ils voulaient vivre et mourir.
On sait qu'ils furent du nombre de ses meilleurs defen-

seurs.

La Constitution helvetique, redigee par Ochs, fut adoptee
le 9 fevrier 1798 par l'assemblee representative provisoire
du Pays de Vaud, puis, peu apres par le peuple, votant par
paroisses ä mains levees.

Cette Constitution, quelque peu modifiee par Lecarlier
(creation du canton de l'Oberland), fut declaree en vigueur

pour toute la Republique, ä Aarau, le 12 avril 1798.

C'est des cette date que l'ancien Pays de Vaud est devenu

veritablement suisse.

*
* *

Un mot encore.

Lorsqu'au mois de janvier 1798 une armee franqaise

penetra dans le Pays de Vaud et bientöt menaga Berne, les

douze autres cantons etaient incontestablement tenus de

prendre les armes et de voler au secours de leur ancienne

alliee. On sait comment ils ont accompli cette täche. Quelques

rares contingents se mirent peniblement en campagne,
mais ne s'avancerent que jusqu'ä la ligne de l'Aar. Voyant
qu'on les appelait ä defendre une cause desesperee, ils firent
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demi-tour et rentrerent dans leurs foyers sans avoir tire un
seul coup de fusil.

Les auteurs qui ont ecrit l'histoire de ces temps orageux
n'insistent pas outre mesure sur cet episode peu glorieux et
nous pensons qu'ils font bien. Pour juger ce manque de soli-
darite, il convient, en effet, de se reporter au moment' ou il
s'est produit. Or, nul n'ignore qu'au commencement de 1798
les idees nouvelles, nees de la revolution frangaise avaient

dejä penetre un peu partout en Suisse et que la masse du.

peuple refusait de se sacrifier pour des gouvernements oli-
garchiques, ego'istes et vermoulus. Dans 1'armee, les chefs

tires de l'aristocratie, n'etaient plus maitres de leurs hom-

mes.

Mais, puisque telle etait la situation generale, pourquoi
faut-il que certains ecrivains cessent tout ä coup de tenir la
balance d'une main impartiale lorsqu'il s'agit du Pays de

Yaud et des circonstances dans lesquelles s'est operee son

emancipation? Pourquoi done s'acharnent-ils ä faire des

patriotes vaudois de cette epoque des boucs emissaires qu'ils
chargent de toutes les responsabilites C'est toujours un

pauvre moyen de rehabilitation que de re jeter sur autrui ses

propres defaillances. Nos severes accusateurs oublient
bien facilement que pendant des siecles le Pays de Vaud
avait ete, soit par les Bernois, soit par les Suisses, meprise,

repousse du pied et tenu completement ä l'ecart. lis
oublient que ce pays, sans attache politique avec la Confederation,

n'etait tenu envers eile ä aucun devoir quelconque.

Quant au droit qu'il avait de secouer le joug bernois, per-
sonne aujourd'hui ne saurait le contester. Bonaparte avait

dejä proclame ce retentissant aphorisme qu'un peuple ne

pouvait etre sujet d'un autre peuple. Les meilleurs auteurs
modernes considerent aussi comme « un droit naturel et

inalienable celui qu'ont les peuples de se procurer 1'indepen-
dance ». « Ce droit, disent-ils, passe en legitimite celui de
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certaines families ä regner sur les peuples. » (Dr C. Hilty,
les Cons. fed. de la Suisse, p. 6).

Nous comprenons fort bien que de vieux patriciens ber-
nois, jetes brusquement ä bas de leur tröne et encore sous le

coup de cette chute douloureuse, aient jadis manifeste leur
colere par d'aigres recriminations.

Mais, il est vraiment fort etrange qu'en plein XX® siecle
des Suisses, qui ont la pretention d'enseigner le peuple, sem-
blent regretter l'emancipation du Pays de Vaud. A les entendre

les Vaudois de 1798 auraient trahi leur patrie Dans

son indignation M. Gobat enfle la voix et veut stigmatiser le

grand traitre. II choisit done dans son carquois le trait qu'il
pense etre le plus acere et decoche contre Fred.-Ces. de la

Harpe l'epithete de... « plat valet » C'est vraiment burlesque.

M. Ed. Secretan, dans la Gazette de Lausanne du 15 fe-

vrier 1901 et M. P. Maillefer dans la Revue du 8 fevrier
1904, ont fait bonne justice de ces appreciations saugrenues.
Nous renvoyons le lecteur ä leurs patriotiques protestations.

B. DUMUR.

CORRESPONDANCE DE F. C. DE LA HARPE
AVEC D'ALBERTI DE 1828 ä 1830

(Suite)

De La Harpe ä d'Alberti
(en session de la Diete ä Berne).

Lausanne, 5 aoüt 1830.

Tres eher, respectable et honore concitoyen et ami,

Arrivez, arrivez; je vous attens ä Lausanne 1. Vous logerez

chez nous, avec Messieurs vos Collegues qui voudront bien

me faire cet honneur. Je me fais une fete de vous revoir, de

1 On se souvient de l'insistance avec laquelle, depuis plusieurs ann6es,
de la Harpe invitait d'Alberti a. venir lui rendre visite ä Lausanne. Voir
lettre du 21 juillet 1830 dans le numdro d'oetobre.
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